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Modèles de cartes d’invalidité : 

 

 

 

 

 

 

 
- Carte d'invalidité à simple barre bleue (invalides de 25 à 45 %) : 50 % de réduction ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
- Carte d'invalidité à simple barre rouge (invalides de 50 % et plus) : 75 % de réduction ; 
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- Carte d'invalidité à double barre rouge pour grand invalide non bénéficiaire de l'article L. 133-1 du 
CPMIVG (ex article L. 18) : 75 % de réduction pour le pensionné et pour le guide ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Carte d'invalidité à double barre bleue pour grand invalide bénéficiaire de l'article L. 133-1 du CPMIVG 
(ex article L. 18) : 75 % pour le pensionné et gratuité pour le guide. 
 
 
 
 


